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Conformément au règlement du service public d’assainissement collectif, vous avez 
obligation de prendre rendez-vous avec un agent de la régie d’assainissement pour 
réaliser le contrôle des travaux de raccordement. 
 
Pour la prise de rendez-vous, le demandeur doit faire une demande via le site 
internet d’Annonay Rhône Agglo, rubrique « Préserver l’eau » : 
 
https://annonayrhoneagglo.fr/Je-prends-rendez-vous-pour-le.html 
 
Ou adresser un mail à la régie d’assainissement indiquant votre choix parmi les 
créneaux suivants (sauf jours fériés) : 

 Mardi :  

 8h30  

 9h30  

 10h30 

 Mercredi :  

 14h00 

 15h00 

 16h00 

 Jeudi :  

 14h00 

 15h00 

 16h00 
 
Ce contrôle doit se faire dans les conditions suivantes : 

- Présence du propriétaire ou d’une personne mandatée par lui ; 
- En tranchées ouvertes ; 
- En présence d’eau pour assurer les tests des écoulements ; 

 
Pour tout rendez-vous non honoré, vous serez redevable des frais de déplacement à 
hauteur de 100€ TTC et vous devrez reprendre rendez-vous. 
 
Une contre-visite sera facturée en cas de travaux non-conformes ou nécessitant un 
passage supplémentaire. 
 
En cas remblaiement du chantier avant le rendez-vous, la régie réalisera un contrôle 
en tranchées fermées et appliquera le tarif en vigueur (tarif supérieur à un contrôle 
en tranchées ouvertes). 
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